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la science pure scientifique, il n'en demeure pas moins une forte
résistance contre la pédagogie dans ces milieux.

Et, en admettant qu'un bon professeur doit non seulement
bien posséder ce qu'il doit enseigner, mais encore doit savoir l'enseigner,

l'opinion de ces spécialistes est qu'on doit appliquer à la
première condition un maximum, et un minimum à la seconde;, mais
il y a beaucoup de partisans de la suppression absolue de la pédagogie

et de la psychologie.

c) Initiation pratique.

On n'a pas l'air de songer chez nous, pour le moment, à l'utilité
qu'il y aurait de créer un cours de pédagogie basé sur les conceptions
expérimentales et spécialement destiné aux candidats de l'enseignement

scientifique. Les cours sont généraux et restent groupés tant à

l'Institut, qu'à la Faculté chargée de la formation des professorats; et
les cours sont les mêmes, comme nous l'avons dit, aussi bien pour
ceux qui suivent le professorat d'anglais ou d'histoire, que pour ceux
qui suivent celui de mathématiques.

Dans les cours de mathématiques on fait des travaux pratiques de

calculs, problèmes et exercices, mais on n'effectue ni mesures, ni
travaux sur le terrain ou à l'atelier; à la Faculté de La Plata on donne
beaucoup de problèmes de résolution graphique et on dessine beaucoup

pendant les quatre heures hebdomadaiies de pratique de la
géométrie et les quatre heures de géométrie descriptive, sans compter
les cinq heures de dessin qui sont appliquées à des problèmes de
mathématiques; mais en général tous les travaux se font dans les salles de
dessin ou au domicile particulier des candidats.

d) Législation scolaire.

Gomme nous l'avons déjà dit, à l'Institut Na ional du professorat
secondaire de Buenos Aires, il y a un cours de législation scolaire
en troisième année qui dure un trimestre, avec trois heures par
semaine de classe. Ce cours comprend non seulement l'évolution historique

de l'instruction publique en Argentine mais encore il étudie la
législation comparée, et en particulier les lois qui ont exercé' le plus
d'influence sur l'instruction publique argentine.

A la Faculté des sciences de l'éducation de la Plata on n'exige pas
la législation, scolaire des candidats au professorat scientifique. Cependant,

on donne, à cette faculté, un cours très complet de législation
scolaire qui étudie l'ensemble de tous les établissements d'enseignement

du pays dans son état actuel et son histoire, et qui s'occupe non
seulement de la législation argentine mais également de la législation
comparée, bien qu'il donne la préférence à la première.
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